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Les incorrigibles
On pourrait penser que suffisamment de conseils et d'avertissements ont

été déjà prodigués — surtout ces derniers temps — au sujet des dangers
que présente un comportement incorrect sur les routes et lors de l'utilisation
des machines agricoles. On serait en droit de s'attendre à ce que certains,
particulièrement «durs d'oreille», en aient tiré la conclusion qui s'imposait,
c'est-à-dire un changement d'attitude. Si beaucoup a déjà été écrit sur ce
sujet, de nombreuses démonstrations, très instructives, accompagnées de
toutes les explications nécessaires, furent et continuent d'être aussi
organisées en vue de diminuer les risques d'accidents, et même de les éliminer
totalement. Dans cet ordre d'idées, les fabricants se sont également efforcés

de mettre de nombreux systèmes de protection à la disposition des
utilisateurs. Mais à quoi servent les recommandations les plus raisonnables
— dont la pratique a confirmé cent fois la justesse — si elles ne sont pas
suivies? On est parfois tenté de renoncer à les dispenser en constatant
combien d'accidents sont véritablement provoqués par l'opiniâtreté, digne
d'une meilleure cause, que l'on montre à vouloir ne pas agir selon les

règles. Certes, il faut admettre que seul un très petit nombre d'accidents
sont causés intentionnellement. Mais chacun sera d'accord avec moi pour
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trouver que l'on entreprend souvent ceci ou cela avec une légèreté, une
insouciance et un tel manque de réflexion que l'accident doit fatalement se

produire tôt ou tard. Chose curieuse, l'accidenté s'étonne encore parfois
que ce soit justement à celui que cela devait arriver. Et ce n'est que dans

quelques rares cas qu'il comprend enfin qu'il est lui-même la c a u s e de
l'accident.

A l'appui de nos dires, citons un de ces cas d'«a ccidentclassique»
qui surviennent encore et toujours. Celui-ci s'est produit récemment. L'employé

agricole C. O. avait aidé à charger des betteraves sur deux chars,
lesquels furent accrochés ensuite derrière un tracteur afin d'être conduits à

la ferme. A l'insu du conducteur de tracteur, C.O. alla s'asseoir sur le timon
du second char. Ce train routier devait passer sur un chemin assez ca -

hoteux. Bien qu'il se tînt fermement au timon, les violentes trépidations
firent tomber C.O. et il passa sous les roues de la seconde remorque
lourdement chargée. Il fut si grièvement blessé que ce n'est que des mois
après l'accident qu'il put quitter l'hôpital. Mais il était devenu un invalide

Contrairement à ce que l'on pourrait penser, ce triste exemple de
comportement erroné montre qu'il existe toujours des incorrigibles, malgré tout
ce qui a été dit et écrit jusqu'ici au sujet des risques d'accidents. JM
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